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UsedSoft est une entreprise allemande qui achète des licences de logiciels privateurs aux entreprises qui n'en ont plus besoin, afin de les revendre à d'autres entreprises qui ne veulent pas payer le prix éditeur ou qui souhaitent utiliser des versions de logiciels n'étant plus commercialisées par l'éditeur. Parmi ces logiciels, UsedSoft revend notamment des licences de logiciels édités par Oracle, licences limitées à un usage interne (à l'entreprise acquéreuse) et non cessibles.


Suite à une plainte d'Oracle auprès des juridictions allemandes, la Cour de justice de l’Union européenne a été saisie par le Bundesgerichtshof (Cour suprême fédérale) afin qu'elle indique la bonne interprétation à avoir du droit européen dans ce contexte. 


La réponse est claire : non seulement les clauses d'incessibilités dans les licences sont invalides, mais en plus l'acquisition des versions modifiées dans le cadre de cette licence est un droit de l'acheteur de licence d'occasion.


Aller plus loin


	
Communiqué de presse de la CJUE
(243 clics)


	
Texte intégral de l'arrêt
(61 clics)


	
Protection juridique : programmes d’ordinateur
(121 clics)


	
UsedSoft
(151 clics)









EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

EPUB/imagessections24.png
L2





